MOD 10/05/FB


Commune du CPAS, Date d’envoi / délivrance
Nom du fournisseur énergétique ou du bénéficiaire
Adresse fournisseur énergétique ou du bénéficiaire
suite adresse
Concerne le bénéficiaire :

Nom et prénom :
Nom et prénom du bénéficiaire
Résidence effective : 
rue, n° de rue, n° de boîte de la résidence effective

Code postal et commune de la résidence effective
Numéro NISS :
numéro NISS du bénéficiaire
Attestation destinée au fournisseur d’énergie pour l’application des prix maximaux sociaux (tarif social spécifique) pour l’abonnement du ménage dont fait partie le bénéficiaire
- ANNEE DE REFERENCE année de demande d'application du tarif social -
Préambule

- 
L’attestation est délivrée par l’organisme débiteur, avec l’accord et/ou à la demande de l’intéressé(e), pour servir en matière de formalités administratives.

- 
Légalement, certains revenus (revenu d’intégration…) sont en principe accordés pour une durée illimitée. Le CPAS a l’obligation de vérifier régulièrement si la situation du bénéficiaire n’a pas changé.
- 
Si le bénéficiaire n’est pas titulaire du raccordement d’électricité/de gaz mais vit sous le même toit que la personne sollicitant le tarif social spécifique et titulaire du raccordement, la présente doit être accompagnée d’une composition de ménage récente.

- 
En cas de changement de fournisseur énergétique, il incombe au bénéficiaire de se présenter au plus vite au CPAS dans la perspective d’obtenir une nouvelle attestation.
Nous soussignés Nom du Président, Président(e) et Nom du Secrétaire, Secrétaire du Centre public d’Action sociale de Commune du CPAS, déclarons que la personne susmentionnée bénéficie depuis le date début d’octroi de l’aide:
· soit du droit à l’intégration sociale (la loi du 26.5.2002 concernant le droit à l’intégration sociale – art. 4, al. 1, 1° de la loi-programme du 27 avril 2007 – l’article 37, § 19, al. 1er, 1°, de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994) ;

· soit d'une aide sociale financière. La personne est inscrite au registre des étrangers avec une autorisation de séjour illimitée et en raison de sa nationalité, elle ne peut être considérée comme ayant droit à l'intégration sociale (loi du 8.7.1976 organique des CPAS – loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers – art. 4, al. 1, 2° de la loi-programme du 27 avril 2007) ;
· soit d’une aide sociale partiellement ou totalement pris en charge par l’Etat fédéral sur base des articles 4 et 5 de la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours accordés par les CPAS (loi du 8.7.1976 organique des CPAS – loi du 15.12.1980 – art. 4, al. 1, 1° de la loi-programme du 27 avril 2007 – l’article 37, § 19, al. 1er, 2° , de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994) ;

· soit d'une allocation d'attente (avance sur allocation sociale) du revenu garanti aux personnes âgées, de la garantie de revenus aux personnes âgées ou d'une allocation de handicapés, visés à l'article 37, § 19, alinéa 1er, 3° et 4° de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994 (loi du 8.7.1976 organique des CPAS – art. 4, al. 1, 3° de la loi-programme du 27 avril 2007).

Le Secrétaire*
Le Président*

Signature du Secrétaire
Signature du Président
NUMERO DE CLIENT AUPRES DU FOURNISSEUR : A remplir si disponible
Logo du CPAS ou Cachet du CPAS





Adresse administrative





Coordonnées de contact - facultatif




















** 
Les al. 2 et 3 de l’art. 28 § 2 de la loi du 8.7.1976 organique des CPAS spécifient les délégations de signature pouvant exister dans les CPAS. Par ailleurs, pour les CPAS flamands, conformément à l’article 183 du décret relatif au CPAS du 19 décembre 2008, la compétence de signature de cette attestation peut être déléguée comme décrit au règlement d’ordre intérieur.

